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DELA REPUBLIQQE ET
CANTON DE NEUCHATEL

vu une lettre du 20 ao(t 2008 par laquelle le Conseil communal de
Neuchatel demande la sanction d'un arrété du Conseil général, du 30 juin
2008, concernant le stationnement sur le domaine public;

vu l'arrété dont il s'agit;

vu la loi sur les communes;

sur la proposition du conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de

la sécurité et des finances,

arréte:

Article unique Est sanctionné l'arrété du Conseil général de Neuchatel,
du 30 juin 2008, en 13 articles, concernant le stationnement sur le domaine

public.

Neuchétel, le 1° décembre 2008

Au nom du Conseil d'Etat:
Le président, Le chancelier,
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